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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 677/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de l’IUT du Limousin adoptés le 13 décembre 2013 ; 

Vu le règlement intérieur de l’IUT du Limousin adopté le 30 septembre 2024 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 07 novembre 2025. 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 3 

ARTICLE 5 -  Candidatures et professions de foi............................................................................ 3 

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections……………………………………...3 et 4 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 4 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque le mardi 13 janvier 2026 l’ensemble des 

électeurs pour l’élection des représentants des chargés d’enseignement, et l’élection du 

collège des usagers du conseil de l’IUT du Limousin.   

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Les membres du conseil sont élus au scrutin de liste à un tour à la représentation 

proportionnelle avec répartition des sièges restant à pourvoir selon la règle du plus fort reste. 

Pour chaque représentant des usagers, un suppléant est élu dans les mêmes conditions que 

le titulaire. 

 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 

Le nombre de membres à élire est le suivant : 

 

- Collège des chargés d’enseignement : 2 sièges 
- Collège des usagers : 9 sièges de titulaire et 9 sièges de suppléants 
 
Le mandat des représentants, élus dans le cadre de ce scrutin partiel, est de trois ans pour 

les personnels et d’un an pour les usagers (durée du mandat restant à courir du scrutin du 18 

février 2025). 

 

ARTICLE 4 - Electeurs  

 

Les listes électorales sont affichées le mardi 9 décembre 2025 au plus tard.  
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ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi  
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le mardi 6 

janvier 2026 à 12 h, afin de permettre leur affichage le mardi 6 janvier à l’expiration du délai 

de dépôt des candidatures.    

ARTICLE 6 – Modalité du vote 

 

L’IUT du Limousin porte à la connaissance des électeurs, à compter de la publication du 

présent arrêté, une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales 

lui permettant de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de l’IUT du Limousin de l’université de 

Limoges procède immédiatement après la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 
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ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

 

       Fait à Limoges, le 7 novembre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 680/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de l’INSPE adoptés le 27 janvier 2023 ; 

Vu le règlement intérieur de l’INSPE adopté le 27 janvier 2023 ; 

Vu l’avis du comité électoral consultatif en date du 12 novembre 2025. 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 2 

ARTICLE 5 -  Candidatures et professions de foi............................................................................ 3 

ARTICLE 6 – Modalités du vote ......................................................................................................... 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections……………………………………...3 et 4 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 4 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque les mercredi 10 et jeudi 11 décembre 2025 

l’ensemble des électeurs de l’INSPE de l’académie de Limoges, pour l’élection du collège E 

représentants des personnels BIATSS, et l’élection du collège F représentants du collège 

étudiants, fonctionnaires stagiaires, des enseignants et personnels d’éducation bénéficiant 

d’actions de formation continue et des personnels bénéficiant d’actions de formation aux 

métiers de la formation et de l’éducation. 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Les membres du conseil d’institut de l’INSPE de l’académie de Limoges sont élus au scrutin 

de liste à un tour avec représentation proportionnelle avec répartition des sièges restants à 

pourvoir selon la règle du plus fort reste, possibilité de listes incomplètes, et sans panachage. 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 

Le nombre de membres à élire est le suivant : 

 

- Collège E : 2 titulaires et 2 suppléants 
 

- Collège F : 4 titulaires et 4 suppléants 
 

 

ARTICLE 4 - Electeurs  

 

Les listes électorales sont affichées le jeudi 20 novembre 2025 au plus tard.  
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ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi  
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le mardi 2 

décembre 2025 avant 12 h, afin de permettre leur affichage le jeudi 4 décembre 2025.  

ARTICLE 6 – Modalité du vote 

 

L’INSPE porte à la connaissance des électeurs, à compter de la publication du présent arrêté, 

une notice d'information détaillée sur le déroulement des opérations électorales lui permettant 

de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de l’INSPE procède immédiatement après 

la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 

Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 
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ARTICLE 9 - Publicité et exécution   
 

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 

être porté à la connaissance des électeurs.  

 

       Fait à Limoges, le 12 novembre 2025 

 

       Le président de l’université de Limoges, 

 

 

       Vincent JOLIVET. 

 

 

 

 

 

 

 



Arrêté n° 687/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 21

NOMBRE DE VOTANTS : 9

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 42,86%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 3

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 6

 

QUOTIENT ELECTORAL : 6
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Alexis Le Quinio 6

Total . 6

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Alexis Le Quinio 1,00

Nombre de sièges

Alexis Le Quinio 1

Total des sièges attribués 1

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au 06 novembre 2025

SCRUTIN DU 06 NOVEMBRE 2025

Collège A

PV de proclamation des resultats college A - 6 novembre 2025 1



2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

Alexis Le Quinio 0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

Alexis Le Quinio 0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

Alexis Le Quinio 1

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 07 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent Jolivet

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après 

la proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est 

juridiquement contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de 

décision dans un délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

M. LE QUINIO Alexis

LISTES (1 SIEGE)

PV de proclamation des resultats college A - 6 novembre 2025 2



Arrêté n° 688/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 13

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 2528

NOMBRE DE VOTANTS : 347

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 13,73%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 1

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 346

 

QUOTIENT ELECTORAL : 26,61538462
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élire pour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 59

DEAvenir 215

Etudiants en avant 48

Pour les étudiants 24

Total . 346

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 2,22

DEAvenir 8,08

Etudiants en avant 1,80

Pour les étudiants 0,90

Nombre de sièges

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 2

DEAvenir 8

Etudiants en avant 1

Pour les étudiants 0

Total des sièges attribués 11

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 2

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 5,77

DEAvenir 2,08

Etudiants en avant 21,38

Pour les étudiants 24,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 0

DEAvenir 0

Etudiants en avant 1

Pour les étudiants 1

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au 06 novembre 2025

SCRUTIN DU 06 NOVEMBRE 2025

Collège des Usagers

PV de proclamation des resultats college des usagers - 6 novembre 2025 1



3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

Coordination étudiante : Pour une Faculté ouverte, inclusive et solidaire 2

DEAvenir 8

Etudiants en avant 2

Pour les étudiants 1

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 07 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent Jolivet

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

LISTES SUPPLEANTS

Etudiants en avant

POTTIER Eva

TITULAIRES

OKETOKOUN Aboudou

MIRANDA Floriane LABONNE Louise

DESBORDES Elie

TALL Inès

Coordination étudiante FARGEAS Adrien

DEAvenir

DEMEME Nolhan

1- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des résultats du scrutin sont 

juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations 

Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, la Présidente de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils peuvent, dans un délai 

maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal 

Administratif.

AGNEL JuliePour les étudiants KILIAN Léo

DEAvenir EVRARD Raphael BORDERIE Sam

Etudiants en avant LAGRIFFOUL Mathilde PORTILLA Cléa

DEAvenir KLOCK-DENARDOU Louane WILLIAMS Isla

DEAvenir EVRARD Hugo ROBIN Noah

DEAvenir FAYE Jade DUPUY-PRELADE Agathe

Coordination étudiante

DEAvenir LAROCHE Tristan FARAMOND-PESSAYRE Tanguy

DEAvenir COWDEROY Ilona LARAPIDIE Chloe

DEAvenir DEPUICHAFFRAY Alexis MABRU Emilien

PV de proclamation des resultats college des usagers - 6 novembre 2025 3



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR :

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 18

NOMBRE DE VOTANTS : 18

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 100,00%

BULLETINS BLANCS, CONTRES OU NULS : 0

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 18

 

QUOTIENT ELECTORAL :
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES POUR LE BINOME :

Binôme : Laetitia LEPETIT (Directrice) / Anne GOUJON-BELGHIT (Directrice Adjointe) 18

Total 18

 SONT PROCLAMEES ELUES :

Fait à Limoges, le 18 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

Voies et délais de recours

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours 

après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

du Directeur et du Directeur Adjoint de l'Institut de Recherche GIO

SCRUTIN DU 17 novembre 2025

Arrêté n° 715/2025/DAJI

DIRECTRICE : Laëtitia Lepetit

DIRECTRICE ADJOINTE : Anne Goujon-Belghit

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, 

ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

Proclamation résultats Directeur IR GIO 1



Arrêté n° 727/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 4

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 486

NOMBRE DE VOTANTS : 66

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 13,58%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 6

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 60

 

QUOTIENT ELECTORAL : 15
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

Liste MI-MESS (2 titulaires / 2 suppléants) 60

Total . 60

REPARTITION DES SIEGES  ENTRE LES LISTES

1) REPARTITION AU QUOTIENT ELECTORAL

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste divisé par le quotient électoral)

4,00

0,00

Nombre de sièges

4

0

Total des sièges attribués 4

2) REPARTITION AU PLUS FORT RESTE

(nombre de suffrages recueillis par chaque liste diminué du quotient électoral multiplié par le nb de sièges obtenus)

nombre de sièges restant à répartir 0

0,00

0,00

le ou les sièges supplémentaires sont attribués à

0

0

3) NOMBRE TOTAL DE SIEGES

4

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de l'IAE

SCRUTIN DU 25 NOVEMBRE  2025

Collège des USAGERS

PV proclamation des résultats élections 1



0

 SONT PROCLAMES ELUS :

MI-MESS

Fait à Limoges, le 25 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai 

maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

Lisa RYO

Mael BOURDELAS

Adèle VIALLE

SUPPLEANTS

MI-MESS

Lucile FAUCON

TITULAIRESLISTES

PV proclamation des résultats élections 2



Arrêté n° 728/2025/DAJI

NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 8

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 3707

NOMBRE DE VOTANTS : 75

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 2,00%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 19

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 56

 

QUOTIENT ELECTORAL : 7
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE :

56

Total . 56

Nombre de sièges

8

Total des sièges attribués 8

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 26 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

Voies et délais de recours

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la proclamation des 

résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la proclamation des résultats, saisir la 

Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement contestable ils 

peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai maximum de 2 mois après la 

saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

DERUWEZ Laura

HORIZON  UNIVERSITAIRE

MOUSSOUNI Lyna

GUILLAUMOT Clémence

GABAUT Line-alexandra

MARIAUD Clément

VACHAT Gabriel

HORIZON UNIVERSITAIRE
SGHAIER Mohammed Aziz

TURLEQUE Gabriel

PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion de la FST

SCRUTIN DU 25/11/2025

Collège des Usagers

LISTES SUPPLEANTSTITULAIRES

2 - Modèle PV proclamation des résultats élections en CG -collège USAGERS1



NOMBRE DE SIEGES DE TITULAIRES A POURVOIR : 1

NOMBRE D’ELECTEURS INSCRITS : 129

NOMBRE DE VOTANTS : 58

POURCENTAGE VOTANTS/INSCRITS : 45,00%

BULLETINS BLANCS OU NULS : 4

SUFFRAGES VALABLEMENT EXPRIMES : 54

 

QUOTIENT ELECTORAL : 54
(nombre de suffrages valablement exprimés divisé par le nombre de représentants titulaires à élirepour la catégorie).

54

Total . 54

Nombre de sièges

1

Total des sièges attribués 1

 SONT PROCLAMES ELUS :

Fait à Limoges, le 26 novembre 2025

Le Président de l'Université

Vincent JOLIVET

ne rien inscrire dans les colonnes grisées

Voies et délais de recours

Virginie BARTHELEMY

PROCES-VERBAL de PROCLAMATION des RESULTATS des ELECTIONS 

au Conseil de Gestion

SCRUTIN DU 25/11/2025

Collège des BIATSS

LISTES/CANDIDAT

1- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la préparation, le déroulement ou la 

proclamation des résultats du scrutin sont juridiquement contestables, ils peuvent, dans un délai de maximum de 5 jours après la 

proclamation des résultats, saisir la Commission de Contrôle des Opérations Electorales (CCOE).

2- Si les électeurs, le Président de l'Université ou la Rectrice de l'Académie estiment que la décision de la CCOE est juridiquement 

contestable ils peuvent, dans un délai maximun de 6 jours après la décision de la CCOE ou en cas d'absence de décision dans un délai 

maximum de 2 mois après la saisine de la CCOE, saisir le Tribunal Administratif.

TITULAIRES

Arrêté n° 729/2025/DAJI

Virginie Barthelemy

NOMBRE DE VOIX OBTENUES PAR CHAQUE LISTE /CANDIDAT:

1

Proclamation des résultats Collège BIATSS 1
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LE PRESIDENT DE L’UNIVERSITE 

 

Arrêté n° 731/2025/DAJI 

 

Vu le code de l’éducation ; 

Vu les statuts de l’université de Limoges adoptés le 3 mai 2019 ; 

Vu le règlement intérieur de l’université de Limoges adopté le 12 février 2010 ; 

Vu les statuts de la Faculté des Sciences et Techniques adoptés le 24 février 2023 ; 
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ARRETE  
 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin .............................................................................................................. 2 

ARTICLE 2 - Mode de scrutin ............................................................................................................. 2 

ARTICLE 3 – Sièges à pourvoir et conditions de représentativité ................................................ 2 

ARTICLE 4 - Electeurs......................................................................................................................... 2 

ARTICLE 5 -  Candidatures ................................................................................................................ 2 

ARTICLE 6 – Modalités du vote .................................................................................................. 2 et 3 

ARTICLE 7 -  Proclamation et affichage des résutats .................................................................... 3 

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections…………………………………….. ...... .3 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution………………………………………………………………… 3 

 

ARTICLE 1 - Date du scrutin   
 

Le président de l’université de Limoges convoque le jeudi 29 janvier 2026 l’ensemble des 

membres du conseil de gestion de la Faculté des Sciences et Techniques pour l’élection du 

directeur de la faculté.   

ARTICLE 2 - Mode de scrutin  

 

Le vote est à l’urne. Le directeur est élu au scrutin majoritaire à bulletins secrets. 

 

ARTICLE 3 - Sièges à pourvoir et conditions de représentativité 
 
Le nombre de membres à élire pour le conseil de gestion est le suivant : 
 

- 1 directeur 
 
parmi les enseignants-chercheurs, les enseignants ou les chercheurs qui participent à 
l’enseignement, en fonction dans la faculté.  

ARTICLE 4 - Electeurs  
 

La liste électorale du conseil de gestion est affichée le vendredi 9 janvier 2026 au plus tard.  

ARTICLE 5 – Candidatures et professions de foi 
 

Le dépôt des candidatures et des professions de foi doit être effectué au plus tard le jeudi 8 

janvier 2026 à 12 heures afin de permettre leur affichage le lundi 12 janvier 2026 au plus tard.   

ARTICLE 6 – Modalité du vote 
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La Faculté des Sciences et Technique porte à la connaissance des électeurs, à compter de la 

publication du présent arrêté, une notice d'information détaillée sur le déroulement des 

opérations électorales lui permettant de participer au scrutin. 

ARTICLE 7 – Proclamation et affichage des résultats 
 

Les résultats sont proclamés dans les trois jours suivants la fin des opérations électorales par 

le président de l’université de Limoges. Le directeur de la Faculté des Sciences et Techniques 

de Limoges procède immédiatement après la proclamation des résultats à leur affichage.  

ARTICLE 8 - Modalités de recours contre les élections 
 
Toute contestation dirigée contre les présentes élections est régie par les articles D. 719-38 à 
D. 719-40 du code de l’éducation. 
 
Il est institué, à l’initiative de l’autorité rectorale, une commission de contrôle des opérations 
électorales (CCOE) qui exerce les attributions prévues par les articles D. 719-8 et D. 719-18. 
 
La CCOE est saisie de toutes les contestations présentées par les électeurs, par le président 
ou par le recteur, sur la préparation et le déroulement des opérations de vote, ainsi que sur la 
proclamation des résultats du scrutin. 
 
La CCOE est saisie au plus tard le cinquième jour suivant la proclamation des résultats ; elle 
doit statuer dans un délai de quinze jours. 
 
La CCOE peut : 
 
1° Constater l'inéligibilité d'un candidat et substituer au candidat inéligible le candidat suivant 
de la même liste ; 
 
2° Rectifier le nombre de voix obtenues par les listes ou les candidats, en cas d’erreur avérée ; 
 
3° En cas d'irrégularité de nature à vicier le vote, annuler les opérations électorales du collège 
dans lequel l'irrégularité a été constatée. 
 
Tout électeur, le Président ou l’autorité rectorale ont le droit d'invoquer l'irrégularité ou la nullité 
des opérations électorales devant le tribunal administratif de Limoges. 
 
Ce recours n'est recevable que s'il a été précédé d'un recours préalable devant la commission 
de contrôle des opérations électorales. 
 
Le tribunal administratif doit être saisi au plus tard le sixième jour suivant la décision de la 
commission de contrôle auprès de laquelle est présenté un recours préalable. 
 
Le tribunal administratif statue dans un délai maximum de deux mois. 

ARTICLE 9 - Publicité et exécution   

Le président de l’université de Limoges est chargé de l’exécution du présent arrêté qui devra 
être porté à la connaissance des électeurs.       
       Fait à Limoges, le 02 décembre 2025 
       Le président de l’université de Limoges, 
        

Vincent JOLIVET. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Université Polytechnique Haut-De-
France, le 16 septembre 2025 ; 

 
Arrêté N°     681/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire EHIC) de 500 € (cinq cent 
euros) est attribuée à l’Université Polytechnique Haut-De-France pour soutenir financièrement 
l’organisation du colloque « Peaky Blinders ». 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 5 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Service Culturel de l’Université de 
Limoges, le 6 novembre 2025 ; 

 
Arrêté N°     684/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Attribution de prix aux lauréats du Challenge Musical 2025 

Dans le cadre de l'organisation du 16ème Challenge Musical de l'Université 2025 
organisé le 4 décembre 2025, trois prix sont attribués : 

Le premier prix est attribué pour un montant de 200 euros. 

Le deuxième prix est attribué pour un montant de 100 euros 

Le troisième prix est attribué pour un montant de 50 euros 

. 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 6 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association du Gala de l’ENSIL-
ENSCI du 13/06/2025 
 
VU L’avis favorable émis par le Conseil de l’école de l’ENSIL-ENSCI 
réuni le 13/06/2025 

 
Arrêté N°     685/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (ENSIL-ENSCI) de 3500 € (trois mille 
cinq cent euros) est attribuée à l’Association du Gala de l’ENSIL-ENSCI en contribution à 
l’organisation du Gala de l’ENSIL-ENSCI du 29 novembre 2025. 
 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges (DGS par 
intérim) est chargé de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 6 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par le Service Culturel de l’Université de 
Limoges, le 5 novembre 2025 ; 

 
Arrêté N°     694/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 

ARTICLE 1 – Tarifs service culturel – Concert de Noël 

Dans le cadre de l’organisation du concert de Noel 2025 en partenariat avec l’association « les 
homards indociles » avec la participation du chœur universitaire que dirige Lynda Bisch ; le 
concert de Noel est ouvert aux étudiants au tarif suivant : 
 
- Concert de Noel Collégiale de St Léonard de Noblat, Samedi 13 décembre 2025 à 16h et 19h. 
                                                         
                                                            • Tarif étudiants 7 euros 
 
Ces ventes se feront exclusivement via le logiciel de régie interne du service culturel Paybox. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges   est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 12 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

1 

 

Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La Convention signée entre l’Université de Limoges et 
l’association ALISO le 18 septembre 2025. 

 
 

 
Arrêté N°     717/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Direction de la Vie Etudiante) de 15000 
€ (quinze mille euros) est attribuée à l’Association ALISO en contribution de l’animation du 
Campus de Guéret (selon les objectifs fixés dans la convention précitée) 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 18 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

Le Président, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU Le décret GBCP ; 
 
VU La demande formulée par l’ENSIL-ENSCI le 08 septembre 2025 ; 

 
 
Arrêté N° 719/2025/DAF 

 
ARRETE 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Dans le cadre de l’organisation de la cérémonie de remise des diplômes, la 
participation des étudiants et de leurs accompagnant est soumise aux tarifs suivants : 
 
- Personnels et invités de la direction : gratuité 
 
- Diplômé accompagné de deux invités : gratuité 
 
- Accompagnant complémentaire : 25 euros 
 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur Général des Services et le Directeur Général des Services Adjoint, 
Directeur des Achats et des Finances de l’Université sont chargés, chacun en ce qui le concerne, 
de l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 

      
 Fait à Limoges, le 18 novembre 2025 

        
Le Président de l’Université, 

 
 
 
    

Vincent JOLIVET 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par l’Association de Droit Privé et 
Européen, le 3 octobre 2025 ; 
 
VU L’avis favorable validé lors du Conseil d’UFR (FDSE) le 8 octobre 
2025 

 
 
Arrêté N° 725/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (Faculté de Droit et des Sciences 
Economiques) de 2500 € (deux mille cinq cent euros) est attribuée à l’Association Droit Privé et 

Européen en contribution de la prise en charge des frais de déplacement des étudiants pour le 
concours René Cassin à Strasbourg. 
 
ARTICLE 2 - Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 25 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
 
 
 
    

   Vincent JOILIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 
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Direction Générale des Services 

Hôtel de l’Université  

33 rue François Mitterrand 

BP 23204 - 87032 Limoges cedex 01 

T. 05 55 14 91 00 

F. 05 55 14 91 01 

S. http://www.unilim.fr 

 
 

 
 
 

LE PRESIDENT, 
 

VU Le code de l’Education ; 
 
VU La loi n° 2013-660 du 22 juillet 2013 relative à l’Enseignement 
Supérieur et la Recherche ; 
 
VU La demande formulée par POLARIS le 27 octobre 2025 ; 
 
VU L’avis favorable de Conseil de laboratoire FRED, 

 
Arrêté N°     741/2025/DAF 

 
A R R E T E 

 
 
 

 
ARTICLE 1 – Une subvention de l’Université de Limoges (laboratoire FRED) de 700 € (sept cent 
euros) est attribuée à POLARIS pour soutenir l’organisation de la journée d’étude Protection 
Enfance. 
 
ARTICLE 2 – Le Directeur des Achats et des Finances de l’Université de Limoges est chargé de 
l’exécution du présent arrêté. 
 
 
 
 
       Fait à Limoges, le 28 novembre 2025 
       Le Président de l’Université, 
 
 
 
 
    

   Vincent JOLIVET 
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Voies et délais de recours 
 

 
Si vous estimez devoir contester la présente décision, vous pouvez former : 

 

• Soit un recours gracieux devant l’auteur de la décision à adresser à : 
M. Le Président de l’université de Limoges – Hôtel de l’Université – 33, rue Fr. 
Mitterrand 
BP 23204 – 87032 LIMOGES cedex 01. 
 

• Soit un recours contentieux porté devant le Tribunal administratif de Limoges 
dans les deux mois à compter de la date de notification de la présente décision.  
 
Ce recours contentieux peut être déposé par courrier ou directement auprès de 
l’accueil du tribunal. Depuis le 1er décembre 2018, le tribunal administratif peut être 
également saisi par l’application « Télérecours citoyen » accessible sur le site 
www.telerecours.fr 
 

 
Si vous souhaitez former un recours contentieux après rejet du recours gracieux : 
 
Pour conserver la possibilité de former un recours contentieux suite au rejet du 
recours gracieux : 
 

• Le recours gracieux devra avoir été introduit dans le délai de deux mois suivant 
la notification de la présente décision. 
 

• Le recours contentieux doit être formé dans un délai de deux mois à compter de 
la décision prise sur recours gracieux, cette décision pouvant être explicite ou 
implicite (absence de réponse de l’administration pendant deux mois). 
 

• Dans le cas où une décision explicite interviendrait dans les deux mois après 
formation de la décision implicite, soit dans les quatre mois suivant le recours 
gracieux, vous disposez à nouveau d’un délai de deux mois à compter de la 
notification de cette décision explicite pour former un recours contentieux. 

 
 

 



 

 
 

DELIBERATION DU CONSEIL ACADEMIQUE DE L’UNIVERSITE DE LIMOGES 

 
Vu le Code de l’éducation, 
Vu les statuts de l’Université de Limoges, 
Vu le Code Général de la Fonction Publique et notamment ses articles L. 332-24 à L.332-28 
Vu le décret 86-83 du 17 janvier 1986 modifié, relatif aux dispositions générales applicables aux agents non titulaires de l’État et notamment 
son titre Ier bis (article 2-1 à 2-12) ; 
 
Délibération enregistrée sous le numéro : 704/2025/RH 
Conseil académique du 7 novembre 2025 
 
Sujet : Campagne d’emplois 2026 des personnels enseignants-chercheurs 
 
La campagne d’emplois des personnels enseignants-chercheurs au titre de l’année 2026 fait l’objet des documents annexés à la présente 
délibération. 
 
Membres en exercice : 78 
Nombre de présents ou représentés : 53 
Nombre de votants : 50 
Pour : 21 
Contre : 0 
Abstention : 29 
Non exprimés : 3 

             
 
 
 
 
 
 

                            Fait à Limoges, le 7 novembre 2025 
 
 Le Président de l’Université 

 
 
 
 

 Vincent JOLIVET 
 
 
 
 
 
 
 
Publié au recueil des actes administratifs du mois de novembre 2025. 
Transmis au rectorat de l’académie de Limoges le 7 novembre 2025. 
 
Modalités de recours : En application de l’article R 421-1 du code de justice administrative, le Tribunal Administratif de Limoges peut être 
saisi par voie de recours formé contre les actes réglementaires dans les deux mois à partir du jour de leur publication et de leur transmission 
au Recteur 
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Présidence 
Direction générale des services 
Direction des ressources humaines 
 

 

 

Campagne d’emplois 2026 des personnels enseignants-chercheurs 
 

 
 

1. Orientation stratégique  
 

Cette année l’établissement a souhaité que les demandes d’emplois soient regroupées par grands périmètres thématiques, afin 
d’assurer une vision cohérente et partagée des besoins. Pour mémoire, les périmètres thématiques sont les suivants : 

• Droit, économie et gestion ; 

• Biologie, chimie du vivant et santé ; 

• Sciences humaines et sociales ; 

• Sciences et ingénierie. 
 
Cette campagne d’emplois s’inscrit également dans un contexte de maîtrise budgétaire, visant à maintenir le potentiel humain, de 
formation et de recherche de l’université de Limoges.  
 
Si la subvention pour charge de service public (SCSP) attribuée à l’Université de Limoges a progressé régulièrement, son évolution 
ne couvre pas totalement celle des charges associées. La campagne d’emplois 2026 vise ainsi à assurer une gestion équilibrée et 
maîtrisée des écarts entre la SCSP et la masse salariale, tout en veillant à préserver la capacité des composantes et instituts de 
recherche à remplir pleinement leurs missions de formation et de recherche. 
 
 

2. Modalités d’organisation de la campagne d’emplois des enseignants-chercheurs 2026 
 
La campagne d’emplois des enseignants-chercheurs a donné lieu à des échanges entre les périmètres thématiques et la 
gouvernance (présidence et direction générale des services) de l’université de Limoges dans le cadre d’un dialogue de gestion 
avant l’été. Ces échanges se sont poursuivis dans le cadre de deux conseils de composantes afin de partager, de préciser les enjeux 
et de parvenir à la proposition ci-après.  
 
 

3. Typologie des demandes  
 
Plusieurs types de demandes ont été exprimées : 
 

• Des créations de postes : les contraintes de l’établissement en termes de volume d’emplois et de masse salariale 
contraignent fortement les créations de postes. 

• Des remplacements : ils correspondent à des postes pérennes créés antérieurement mais vacants en 2025 (situations de 
départs en retraite, mutation, réussite à un concours ou concours infructueux ou démission). Certaines demandes ont 
concerné des emplois de PAST. 

• Les repyramidages/dépyramidages : ils peuvent correspondre à des demandes de transformation d’emplois de PRAG ou 
de PRCE en MCF, d’emplois de MCF en PR (repyramidage) ou de transformation d’emplois de PR en MCF (dépyramidage).  
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4- Examen des demandes  
 
L’établissement a reçu au total 47 demandes de publication provenant des périmètres thématiques. 
 

Périmètre thématique Nombre de demandes 

Biologie, chimie du vivant et santé 9 

Droit, économie et gestion 10 

Sciences et ingénierie 18 

Sciences humaines et sociales 10 

TOTAL 47 

 
Sur les 47 demandes reçues, 28 sont considérées « éligibles ». Les 19 demandes « non-éligibles » correspondent à des demandes 
de création de poste, à des demandes sur des postes non encore vacants ou sur des postes qui ont déjà été arbitrés dans les 
campagnes d’emplois des années précédentes. 
 
L’établissement se doit d’avoir une trajectoire RH en 2026 compatible avec son plafond d’emplois (1 645 ETP) et soutenable en 
termes de masse salariale. C’est dans ce cadre qu’il a été proposé à chaque périmètre thématique de participer à un effort collectif 
et de réduire d’une unité ses demandes « éligibles » de publication. 
 
Le tableau suivant présente la synthèse des demandes ayant reçu un avis favorable après l’arbitrage effectué avec les périmètres 
thématiques. 
 

Périmètre thématique PAST MCF PR Total 

Biologie, chimie du vivant et santé 1 1  2 

Droit, économie et gestion 1 4 2 7 

Sciences et ingénierie  4 4 8 

Sciences humaines et sociales  6 1 7 

TOTAL 2 15 7 24 

 
Au regard de la situation actuelle de l’établissement en termes de volume d’emplois, la campagne d’emplois des enseignants-
chercheurs se veut un signal fort et positif d’accompagnement des besoins en formation et en recherche des composantes et 
instituts de recherche. 
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a- Les demandes de publication d’emplois de PAST 
Les 2 demandes de publication d’emplois de PAST et de PR PAST ayant reçu un avis favorable sont détaillées ci-dessous. 
 

 

b- Les demandes de publication d’emplois de MCF 
 

Les 15 demandes de publication d’emplois de MCF ayant reçu un avis favorable sont détaillées ci-dessous par périmètre 
thématique. Deux demandes ayant reçu un avis favorable concernent des dépyramidages de postes de PR vers des postes de MCF. 
 

 
 
  

Périmètre thématique Composante

Détail 

demande
Institut / Unité 

de recherche

N° et intitulé CNU 

demandée (ex : 01 Droit 

Privé)

Poste 

publiable 

BOE

Observations Complément d'informations - Profil

Droit, Economie, Gestion IUT du Limousin MCF GIO/CREOP 06 Sciences de gestion Remplacement

département Techniques de Commercialisation

Marketing Digital E-business et Entrepreneuriat 

Droit, Economie, Gestion IUT du Limousin MCF GIO/OMIJ 02 Droit public Remplacement

département Hygiène Sécurité Environnement

Droit et normalisation, droit de l'environnement, du 

travail, de la santé et de la sécurité au travail, 

cadres juridiques des activités de l'administration 

et droit de la responsabilité

Droit, Economie, Gestion IAE Limoges MCF GIO/CREOP 06 Sciences de gestion Remplacement
Entrepreneuriat au sein de territoires durables et 

logistique urbaine durable

Droit, Economie, Gestion FDSE MCF GIO/CREOP
01 Droit privé et sciences 

criminelles
NON Remplacement

section Droit Privé

Droit privé, Patrimoine et entreprises

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/CERES
11 Langues et littératures 

anglaises et anglo-saxonnes
NON Remplacement

département Etudes Anglophones

Linguistique, lexicologie et grammaire

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/EHIC
09 Langue et littérature 

françaises
NON Remplacement Littérature et langue médiévales

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/GRESCO 19 Sociologie NON Dépyramidage Sociologie générale

Sciences Humaines et Sociales FLSH MCF SHS/CRIHAM
22 Histoire moderne et 

contemporaine
NON Remplacement Histoire contemporaine (XIXe-XXe siècle)

Sciences Humaines et Sociales FST MCF SHS/GEOLAB 74 STAPS Remplacement
département STAPS

Migrations d'aménités et sports de nature

Sciences Humaines et Sociales IUT MCF SHS/FRED 70 Sciences de l'éducation NON Transformation
département Carrières Sociales

Médiation numérique

Biologie, Chimie du vivant, Santé FST MCF
OmegaHealth/

CRIBL Equipe 1
65 Biologie Cellulaire Dépyramidage

département Sciences du Vivant

Mécanismes moléculaires et cellulaires de la 

lymphomagenèse B

Sciences et ingénierie ENSIL-ENSCI MCF XLIM

25 Mathématiques

ou 26 Mathématiques 

appliquées et applications des 

mathématiques 

NON Remplacement Mathématiques et sécurité de l'information

Sciences et ingénierie ENSIL-ENSCI MCF IMPEO / IRCER
62 Energétique, génie des 

procédés
NON Remplacement

 Thermique, résistance des matériaux, mécanique 

des fluides, CAO, thermodynamique des surfaces 

et interfaces, traitements et revêtements de 

surface.

 modélisation multiphysique et la simulation 

numérique des procédés Plasmas et Laser

Sciences et ingénierie FST MCF IMPEO / IRCER 33 Chimie des matériaux Remplacement Biocéramiques

Sciences et ingénierie IUT MCF IMPEO / GC2D

 61 Génie informatique, 

automatique et traitement du 

signal

Remplacement

département Hygiène Sécurité Environnement 

Traitement du signal, instrumentation, 

automatisme, automatique ou mécanique

génie civil

Périmètre thématique Nature de la demande Composante

Détail 

demande
Institut / Unité 

de recherche

N° et intitulé CNU 

demandée (ex : 01 Droit 

Privé)

Poste 

publiable 

BOE

Observations Complément d'informations - Profil

Droit, Economie, Gestion Renouvellement de PAST FDSE PR PAST GIO/LAPE 05 Economie NON Renouvellement section Sciences Economiques

Biologie, Chimie du vivant, Santé Renouvellement de PAST FP PAST
OmegaHealth/ 

EpiMaCT
86 Sciences du médicament NON Renouvellement

département Chimie organique, Chimie 

Thérapeutique et Pharmacie clinique

Sciences du médicament et autres produits de 

santé
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c- Les demandes de publication d’emplois de PR 
 
Les 7 demandes de publication d’emplois de PR ayant reçu un avis favorable sont détaillées ci-dessous par périmètre thématique. 
Deux demandes ayant reçu un avis favorable concernent des repyramidages de postes de MCF vers des postes de PR. 
 

 
 
 
Il importe de rappeler qu’il s’agit, à ce stade de l’année, d’une prévision de publication maximale d’emplois. 
 
La campagne d’emplois des enseignants-chercheurs fait l’objet d’une information au rectorat qui peut solliciter des modifications. 

Périmètre thématique Composante

Détail 

demande
Institut / Unité 

de recherche

N° et intitulé CNU demandée (ex 

: 01 Droit Privé)

Poste 

publiable 

BOE

Observations Complément d'informations - Profil

Droit, Economie, Gestion FDSE PR GIO/CREOP
01 Droit privé et sciences 

criminelles
NON Remplacement

Section Droit Privé

Droit privé, droit des sociétés, droit des 

entreprises

Droit, Economie, Gestion FDSE PR GIO/OMIJ 02 Droit public NON Remplacement

Section Droit Public 

Droit Public, Justice et protection des droits 

fondamentaux

Sciences Humaines et Sociales FLSH PR SHS/FRED 70 Sciences de l'Education NON Remplacement
département Sciences Education et Formation

Sciences de l'éducation

Sciences et ingénierie FST PR XLIM

63/30 Génie électrique, 

électronique, photonique et 

systèmes / Milieux dilués et optique

Remplacement Electronique et photonique

Sciences et ingénierie IUT PR IMPEO / GC2D
60 Mécanique, génie mécanique, 

génie civil
Remplacement Géotechnique et durabilité des chaussées

Sciences et ingénierie IUT PR XLIM 27 Informatique Repyramidage
département Informatique

Informatique

Sciences et ingénierie IUT PR XLIM

30/63 Milieux dilués et optique / 

Génie électrique, électronique, 

photonique et systèmes

Repyramidage

département Mesures Physiques

Physique générale et mathématiques

electronique et photonique
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